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Circulaire relative à la pêche expérimentale à la Langouste 

Dans le cadre de l'amélioration des connaissances scientifiques et techniques sur la . 
pêcherie de la langouste en vue de la mise en place d'une pêche commerciale 
durable, et vu: (i) la circulaire N°000007/MPEM/M, en date du 06 février 2015 
instituant la pêche expérimentale de la langouste pour une durée d'un an; (ii) le 
message du MPEM, N° 00021 en date du 29 janvier 2016, mettant fin à la pêche 
expérimentale à la langouste le 05 février 2016 à minuit et (ii) les .résultats de- la 
pêche expérimentale restitués lors de l'atelier tenu les 15 et 16 février 2016 à 
Nouadhibou, 

la pêche expérimentale de la langouste est prolongée jusqu'au 15 juin 2016, dans le 
respect strict des disposions de la circulaire N° oo0007/MPEM/M, en date du 06 février 
2015 

De même, les opérateurs de pêches entrant dans le cadre de cette 
expérimentation doivent respecter aU'strict les mes'ures additives suivantes: 

l'utilisation du filet mailant selon les normes ci-dessous: ' 

• La longueur maximale d'0n filet doit être de 40 mètres; 

• La série ne doit pas dépasser 1600 mètres; 

• Le nombre .de filets embarqués par bateau doit être au maximum 800 
filets. 

• La présence des filets embarqués à chaque débarquement 

L'interdiction de débarquer des femelles grainées, 

1-

. . . ~ 

Tel./Fax: 5253146 • BP: 137 Nouakchott - Mauritanie ~L:i..o.JjA - J:.#I,:td37 .. ,,:,.V"'". 525 31 46:..,...s'li / ~L.. 

.. . .. 

-


